
Villejuif, le 24 septembre 2024,

Aux membres de la séance plénière, 
Aux organisations syndicales, 
Aux membres de la Direction, 

Ordre du jour unilatéral de la séance plénière ordinaire
du CSEC du 02 octobre 2024

en salle Villejuif (Immeuble Garonne)

Points inscrits unilatéralement par le Président au titre de l’article L2315-29 du Code du 
travail : 

1. Consultation sur le projet de création de la Direction Stratégie, Accompagnement de la 
Transformation & Innovation 

2. Information en vue d’une consultation sur le projet d'automatisation partielle du traitement 
de documents en Unités Métiers Succession 

Information dans le cadre de la consultation relative à la politique sociale de l’entreprise, les 
conditions de travail et l’emploi : 

3. Information sur la politique de l’emploi dans le cadre de la consultation relative à la politique 
sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi 

4. Information sur la politique relative aux stages et à l’alternance dans le cadre de la consul-
tation relative à la politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi 

5. Information sur la durée du travail dans le cadre de la consultation relative à la politique 
sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi 

Raphael SAUTERET,                                                                             
Le Président                                                                                       


